
 

 

 

 

 

 

PARCOURS DE FORMATION BE 
 

Vous allez apprendre à conduire et manipuler un ensemble de véhicule présentant de réelles spécificités qu’il 

vous faudra maitriser, dans différentes configurations et en connaître les risques et les limites.  

Cela demande de la motivation et de la persévérance.  

Le parcours de formation qui vous est proposé vous permettra de progresser, de connaître les règles du code de 

la route, de devenir un conducteur responsable, citoyen et respectueux et de vous préparer aux examens du 

permis de conduire BE. 

 

o Évaluation de départ : Estimation du volume d’heure nécessaire pour votre formation  

o Établissement et signature du contrat de formation 

o Remise du livre de code et d’un code accès internet (si votre code ETG n’est plus valide) 

 

PARCOURS THEORIQUE (Si ETG plus valide) 

o Stage code intensif et collectif ou code en ligne et/ou cours de code collectif animés par un Enseignant 

de la conduite et de la sécurité routière, titulaire de l’autorisation d’enseigner abordant les différents 

thèmes  

- La loi et la circulation  - Précaution en prenant et quittant son  

     véhicule 

- Le conducteur  - Documents, passagers et chargement 

- Équipement de sécurité des véhicules - Mécanique et sécurité 

- La route  - Les autres usagers 

- Règles et environnement  - 1er secours notion générale 

 

o Examens blancs et passage de l’examen 

 

PARCOURS PRATIQUE 

(La phase pratique pourra débuter lors de la phase théorique) 

o Remise du livret de formation pédagogique BE 

o Formation hors circulation et en circulation : 

➢ Compétence 1 : Circuler dans des conditions difficiles et partager la route 

avec les autres usagers 

➢ Compétence 2 : Appréhender la route en fonction du gabarit de l’ensemble et circuler 

dans des conditions normales 

 



 

 

➢ Compétence 3 : Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les 

autres usagers 

➢ Compétence 4 : Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique 

. 

o Explication sur la procédure de l’examen du Permis de conduire BE, distribution du questionnaire 

d’évaluation, et accompagnement aux épreuves BE. 

o Présentation au permis de conduire BE :  

➢ Épreuve hors circulation (admissibilité pour l’épreuve en circulation) :  

- Socle 1 : Vérifications/Contrôles et attelage 

- Socle 2 :  Dimensions/poids et feux 

- Tirage au sort d’1 des 6 thèmes 

- Interrogation orale sur une des 12 fiches (tirage au sort) 

 - Épreuve de maniabilité 

- Dételage 

➢ Épreuve en circulation :  

L’objectif est d'évaluer vos aptitudes que vous avez acquises ainsi que le niveau 

des compétences techniques et comportementales que vous avez atteint pour 

circuler en toute sécurité. 

 


